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INSTITUT LUXEMBOURGEOIS DE REGULATION




Décision 05/001-DIV/ILR du 24 mai 2005
Déroulement des épreuves théoriques et pratiques pour l'obtention des certificats suivants:

1) Certificat d'opérateur de radiotéléphonie sur les voies de navigation intérieures (CORVNI), conformément à l'Accord de Bâle 2000, permettant la manipulation d'une station de bateau radiotéléphonique en bande VHF.

2) Short range Certificate (SRC), conformément à la recommandation ERC REC31-04 de la CEPT, permettant la manipulation d'équipement radioélectrique du sous-système SMDSM1 typique pour la zone océanique A1 (VHF ASN, Epirb, Sart, Navtex) dans toute zone océanique.

3) Long Range Certificate (LRC), conformément à la recommandation ERC REC31-05 de la CEPT, permettant la manipulation de tout équipement radioélectrique du système SMDSM1 (VHF ASN, MF/HF ASN, Epirb, Sart, Navtex, Inmarsat A, B, C, Fleet).

1SMDSM : Le Système Mondial de Détresse et de Sécurité en Mer.

A noter que les certificats ci-dessus sont valables uniquement pour la navigation de plaisance.
Les examens comprennent différents modules, comme le montre le tableau suivant :

	Conditions d'obtention pour :
	réussite dans :

	CORVNI
	module 1

	SRC
	module 1 & module 2

	LRC
	module 1 & module 2 & module 3


	Module 1 :

	épreuve théorique :

	· 20 questions du type "choix multiples" issues d'un catalogue de questions d'examen pour l'obtention du CORVNI. (60 points)

	épreuve pratique :

	· établissement d'une communication selon les procédures de radiotéléphonie sur équipement Icom IC-M503:

	
	- procédures décrites dans la recommandation ITU-R M.1171 de l'Union    Internationale des Télécommunications (UIT);

- procédures décrites dans le Guide de radiotéléphonie pour la navigation intérieure de la Commission Centrale pour la Navigation du Rhin (CCNR).


	Module 2 :

	épreuves théoriques

	· 30 questions du type "choix multiples" issues d'un catalogue de questions d'examen pour l'obtention du SRC. (60 points)

	· traduction en anglais d'un texte français ou allemand et traduction en français ou en allemand d'un texte dicté en anglais. (5 + 5 points)

	· traduction en anglais de 5 vocables français ou allemands et traduction en français ou en allemand de 5 vocables anglais. (10 points)

	épreuve pratique

	· établissement sur un équipement Icom IC-M503 et Icom DS-100 d'une communication faite selon les procédures du système d'appel sélectif.

	
	- procédures décrites dans la recommandation ITU-R M.541-8 de l'UIT


	Module 3 :

	épreuve théorique

	· 30 questions du type "choix multiples" issues d'un catalogue de questions d'examen pour l'obtention du LRC.


Critères d'échec aux épreuves théoriques:

- pas de note insuffisante par épreuve théorique de chaque module;
- pas de note définitive inférieure à deux tiers du total des points possibles par module.

L'épreuve pratique pour l'obtention des certificats d'opérateurs "SRC" et "CORVNI" peut être passée soit à :

	l'Institut Luxembourgeois de Régulation (ILR)

http://www.ilr.lu/


soit aux clubs:

	Groupe Luxembourgeois de Croisières et de Régates asbl  (GLCR)

Site Internet :  http://www.glcr.lu/


	Motor Yacht Club Luxembourg asbl   (MYCL)

Site Internet :  http://www.mycl.lu/


Le déroulement de l'épreuve pratique est identique dans les 2 cas.

En cas d'échec à l'épreuve pratique, le candidat aura droit à un examen de rattrapage qu'il devra obligatoirement faire auprès de l'ILR.

Critères d'échec à l'épreuve pratique

- le candidat doit choisir le type de message approprié, un choix erroné entraîne l'échec à l'épreuve pratique;

- si le candidat commet une erreur de procédure ou une erreur de manipulation de l'équipement, on lui repose une nouvelle question. Une deuxième faute de ce genre entraîne l'échec à l'épreuve pratique.

Redevances à payer pour les épreuves organisées par l'Institut

Les redevances suivantes sont fixées pour la délivrance des certificats d'opérateurs susmentionnés :

	
	épreuve théorique
	épreuve pratique

	CORVNI
	10 Euro
	15 Euro

	SRC
	15 Euro
	30 Euro

	LRC
	10 Euro
	//


La Direction

